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Préface :
Pourquoi des catholiques
s’engagent
par Claude Dagens
Des voix différentes et des convictions convergentes
Ce livre est l’aboutissement public de la réflexion entreprise depuis plusieurs années par un groupe de travail que j’ai la joie et la responsabilité de réunir et d’animer. Plusieurs membres de ce groupe sont parmi les signataires de ces pages : François Boëdec, Guy Coq, Hugues Derycke, Roger Fauroux, Henri-Jérôme Gagey, Marguerite Léna, Gérard Testard.
Il y a trois ans, pour préparer l’anniversaire de la fameuse loi de 1905 qui instaura la séparation entre les Églises et l’État, nous avions élaboré un document qui avait aussi valeur d’engagement : « Foi chrétienne-Église catholique-Laïcité. D’un siècle à l’autre : lecture à plusieurs voix. » Ce document avait été publié par la Conférence des évêques de France1. Il reflétait certainement la diversité interne à notre groupe et aussi notre volonté commune d’inciter à une lecture raisonnable d’une histoire souvent passionnée.
Le livre actuel s’inscrit dans le même sillage. On pourra y entendre des voix différentes et aussi des convictions réellement convergentes. J’espère surtout que l’on comprendra les intentions qui nous animent en réalisant cette publication commune.
Nous sommes tous préoccupés pour l’avenir de l’éducation dans notre société française, aussi bien dans l’enseignement public que dans l’enseignement catholique. Mais nous avons choisi de ne rien ajouter ni aux analyses de la crise de ce que l’on appelle le système éducatif, ni aux projets de réformes qui prétendent assurer son renouveau plus ou moins radical.
Chacun de nous, à sa manière, et moi aussi comme évêque, nous nous exprimons comme des éducateurs, conscients des difficultés de cette tâche ou de cette mission qui consiste à transmettre des savoirs, à faire entrer dans des héritages culturels, à assurer de réelles insertions dans une société mouvante et incertaine.
Nous savons que l’éducation des enfants et des jeunes, la situation des enseignants, l’avenir des institutions scolaires et universitaires sont incontestablement des enjeux politiques liés aux échéances électorales. Il est normal que, face à ces enjeux et à ces échéances, des hommes et des femmes qui se préparent à exercer des responsabilités publiques puissent rendre compte de leurs analyses de la situation et de leurs projets.
Nous, en tant que catholiques directement ou indirectement liés au monde de l’éducation, nous avons choisi d’exercer notre liberté de réflexion, avec les différences qui sont les nôtres et aussi avec des convictions qui se sont approfondies ces dernières années, à la mesure même de nos confrontations.
Pour le dire en deux mots, nous croyons que l’engagement éducatif a sa logique propre, sa spécificité et qu’il demande à être revalorisé pour lui-même. D’autant plus que des logiques institutionnelles de plus en plus fortes, d’ordre administratif, juridique, économique et politique, voudraient souvent le déterminer de l’extérieur. Ce principe d’intériorité est pour nous essentiel : que vienne l’heure où des acteurs du système éducatif, présents dans l’enseignement public et dans l’enseignement catholique, puissent dire leurs raisons d’être attachés à leur métier et à leur mission, et qu’ils aient la liberté de remettre à leur place les logiques « extérieures » qui voudraient peser sur eux !
Les voix qui s’entendent dans ce livre ont fait le pari de cette liberté parfois risquée. Ces voix empruntent des langages différents. Autre la mise en perspective politique et historique de l’éducation nationale française. Autre la mise en perspective théologique de la spécificité chrétienne dans notre société laïque. Autre le témoignage personnel de ces enseignants et de ces enseignantes qui disent leur façon de vivre leur mission en s’appuyant sur les ressources intérieures de leur foi en Jésus-Christ.
Mais à travers cette diversité des langages et des expressions transparaissent des convictions profondément communes, qui portent sur nos raisons chrétiennes non seulement de croire à la valeur de l’engagement éducatif, mais de mettre en œuvre les exigences actuelles d’un tel engagement. Que l’on me permette de souligner, à grands traits, ce qui me semble primordial dans cette mise en œuvre !

Non aux stratégies de combat ! Oui à la pratique du dialogue !
Ici ou là, aussi bien dans la culture ambiante qu’à l’intérieur de l’Église catholique, rôde l’idée qu’existeraient des rapports de forces insurmontables entre la foi catholique et ce que l’on appelle la modernité.
Certes, nous ne sommes pas naïfs et nous savons bien que l’affirmation catholique, à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, a dû se déployer face à des formes agressives du libéralisme politique, philosophique et économique. Notre inconscient collectif et notre mémoire catholique gardent des traces de ces affrontements à la sacralité républicaine, à l’idéologie conquérante des Lumières et à la toute-puissance de l’argent et du profit.
Mais il faut être raisonnable ou réaliste : l’idéologie laïque est aujourd’hui aussi affaiblie que peuvent l’être les institutions ecclésiales, et nous nous trouvons ensemble devant des défis communs, notamment celui qui consiste à transmettre aux jeunes générations les valeurs qui nous font vivre et aussi l’héritage culturel qui est inscrit dans notre histoire.
Nous devrions davantage comprendre que ces défis, avant de se situer sur un terrain politique, juridique, législatif, se situent d’abord sur des terrains qui sont inséparablement éducatifs et sociaux. Face à un brouillage généralisé des repères existentiels, où trouver des points d’appui qui tiennent bon, où trouver des raisons d’aimer la vie et de la comprendre ? Et comment donner aux jeunes, à travers l’éducation, la possibilité de nommer de façon raisonnable leurs expériences et leurs attentes ?
On parle du dialogue avec les croyants des autres religions, et spécialement de l’islam, et l’on a raison. Mais on ne peut pas oublier que ce dialogue interreligieux lui-même se situe sur le terrain de la simple existence humaine en état d’incertitude accentuée. C’est aussi de la culture des jeunes générations qu’il s’agit, avec ses expressions parfois déroutantes, sa captation par les nouveaux réseaux de communication, sa fascination pour des images virtuelles.
Vive le travail patient de la raison non pas pure, mais simplement intelligente qui accepte d’être confrontée à la rigueur des textes, des équations ou des techniques ! Et que les catholiques que nous sommes soient heureux d’apprendre ou de réapprendre alors à pratiquer ce dialogue intime entre la raison et la foi, qui, toutes deux, avec leurs moyens et leurs charismes spécifiques, cherchent à comprendre la réalité du monde, et des autres et de soi-même !

L’appel à un civisme chrétien
Cet engagement primordial en faveur du dialogue entre la foi et la raison est inséparable d’un autre engagement sans doute aussi urgent et aussi onéreux. Nous ne pouvons plus nous payer le luxe inutile de nous tenir sur les marges de notre société, en rêvant plus ou moins de nous replier sur quelques « prés carrés » dont nous serions les maîtres absolus.
Les circonstances actuelles nous appellent, comme catholiques, à nous inscrire à l’intérieur de notre société et à y être effectivement nous-mêmes : des croyants, des disciples de Jésus, qui entendent l’appel du Maître : « Vous êtes le sel de la terre. Mais si le sel perd sa saveur, avec quoi va-t-on le saler ? Il n’est plus bon à rien qu’à être jeté dehors et foulé aux pieds par les gens » (Matthieu 5, 13).
Nous voilà prévenus : l’Évangile nous demande d’être à la fois présents dans des ensembles plus vastes que nous et d’y tenir notre place, d’y faire valoir notre caractère spécifique.
Je ne suis pas sûr que nous ayons encore vraiment compris tout ce qu’exige, dans les conditions actuelles de notre monde et de notre société, une telle pratique de notre présence chrétienne. Ce n’est pas du tout une logique de séparation qui nous est proposée, mais une logique ou plutôt une dynamique d’engagement, de confrontation ouverte, de proposition positive.
Même si nous savons très bien que l’Église catholique ne recouvre plus toute la société, nous ne pouvons pas renoncer à être, précisément selon l’appel de Jésus, ouverts à tous, à l’intérieur même des structures, des institutions et aussi des fractures de cette société qui est la nôtre.
Je n’hésite plus à penser et à dire aujourd’hui, parce que des personnes étrangères au sérail catholique le disent elles-mêmes : « L’Église est attendue. » On sait bien, à moins de cultiver le souvenir inutile des guérillas d’antan, que nous n’avons ni les moyens ni l’intention de rétablir je ne sais quel ordre moral. Mais nous avons le désir et le souci de relever les défis qui sont devant nous, surtout quand il s’agit de résister à cette barbarie rampante qui traite les êtres humains comme des objets ou comme des pions, manipulables selon les exigences de la rentabilité technique ou des seules performances financières.
L’Église est attendue, non pas pour venir au secours d’une société défaillante qui ferait appel à elle pour occuper ses vides et pour réparer ses fractures. Mais elle est attendue parce que l’on sait, plus ou moins consciemment, qu’elle porte en elle des ressources spécifiques, spécialement dans ce domaine qui concerne l’éveil des libertés, la formation des consciences, la pratique d’une fraternité réelle.
Pour parler et pour penser comme le philosophe Marcel Gauchet, que peut apporter l’Église catholique dans un espace public non religieux ? Et j’entends sa réponse qui devrait nous donner à réfléchir et à nous engager : « Proposer une version de l’ensemble social conforme aux valeurs religieuses, mais qui soit respectueuse, simultanément, du caractère non religieux de cet ensemble. La tâche requise, en d’autres termes, est de définir un civisme chrétien » (Marcel Gauchet, Un monde désenchanté ?, Paris, Éditions de l’Atelier, 2004, p. 243).
Comment être nous-mêmes, fidèles à la tradition et à la foi catholiques reçues des apôtres, et effectivement liés à l’ensemble de notre société ? À cette question apparemment théorique, il me semble que certaines institutions catholiques répondent concrètement, souvent sans le savoir, mais il vaudrait mieux qu’elles le sachent, non pas pour triompher, mais pour réfléchir elles-mêmes à l’exercice de ce civisme chrétien dont elles sont porteuses.
Cela vaut par exemple pour le Secours catholique ou pour les établissements catholiques d’enseignement. Ce sont des institutions qui ont été suscitées par la foi, à travers des fondateurs qui répondaient à un appel de Dieu. Et ces institutions sont aujourd’hui ouvertes à tous : elles accueillent et elles éduquent des personnes qui ne professent pas le christianisme. Elles sont donc tout à la fois liées à l’Église catholique et inscrites à l’intérieur de notre société, pas seulement pour y exercer des fonctions de suppléance, et encore moins de concurrence, mais pour y manifester concrètement la fécondité de la foi.
Nous touchons là à ce qu’il y a de plus étonnant dans le mystère de Dieu et de notre foi en Dieu : comment se fait-il qu’en Dieu et en nous se réalise cette alliance paradoxale entre la particularité et l’universalité ?
Le genre littéraire de cette préface m’oblige à m’arrêter là, non sans avoir évoqué un texte très ancien qui me semble toujours très parlant. Il s’agit d’une lettre qu’un chrétien inconnu, mais profondément fidèle au Christ, adressait à un païen d’Alexandrie nommé Diognète, qui lui avait demandé de lui expliquer la nouveauté chrétienne.
Ce chrétien inconnu lui disait ceci : « Ce que l’âme est dans le corps, les chrétiens le sont dans le monde… L’âme est enfermée dans le corps : c’est elle pourtant qui maintient le corps ; les chrétiens sont comme détenus dans la prison du monde : ce sont eux pourtant qui maintiennent le monde… Si noble est le poste que Dieu leur a assigné, qu’il ne leur est pas permis de déserter2. »
Notre livre actuel est, à sa manière, une vivante illustration de cette conviction. Dans le domaine si sensible de l’éducation, la foi chrétienne est porteuse d’une responsabilité ouverte à tous et aussi d’une capacité créatrice et animatrice que les catholiques devraient davantage reconnaître et déployer.

3 décembre 2006

1- Documents Épiscopat, n° 14-15, octobre-novembre 2003.

2- Lettre à Diognète VI, 1, 7, 10 : éd. Henri Marrou, Sources chrétiennes 33 bis, p. 65-67.




Manifeste pour l’éducation
Introduction
par Hugues Derycke
Manifester une réelle confiance aux enseignants et aux éducateurs
Cet ouvrage est né d’un élan de confiance. Des hommes, des femmes, souvent des jeunes ont choisi et choisissent encore d’être éducateurs. Ils sont enseignants au sein de l’Éducation nationale, mais ils sont aussi éducateurs de rue, ou militants des mouvements associatifs. À leurs façons diverses, ils expriment une passion : celle d’éduquer. Et cette passion ouvre une espérance, celle d’un vivre ensemble en société où chacun est appelé à déployer ses talents au service de tous.
Le défi de l’éducation, et de l’éducation pour tous, est redevenu un débat politique depuis quelques années. Sa manifestation publique et médiatique est au carrefour des questions d’immigration et d’intégration, mais aussi de violence ou d’absence de mixité sociale. Nous ne cherchons pas ici à hurler à la « crise de l’école ». Car simplement nous croyons que s’il y a crise, elle est le reflux sur le système éducatif d’une crise plus fondamentale de la société. Mais justement, ce serait désespérer de l’humanité que de penser que cette situation parfois dramatique décourage les vocations au métier de l’éducation. C’est plutôt l’inverse qui se vérifie : avec générosité, et parfois avec leurs seuls talents, des jeunes choisissent ces métiers et acceptent souvent d’être en première ligne pour relever les défis nouveaux qui sont ceux de l’intégration des populations immigrées ou les défis récurrents qui sont ceux de l’accès pour tous à la maîtrise culturelle et à la créativité au service de l’avenir commun.
Peut-être faut-il voir ici une espérance fondatrice : l’éducation fait partie de la nature de l’être humain. Elle appartient au patrimoine immatériel de l’humanité. La fragilité du petit homme fait de lui un être profondément dépendant de son entourage et spécialement de ses plus proches. Donner la vie, c’est changer profondément et durablement son rythme de vie ! Tendre la main au petit pour l’aider à grandir, c’est s’engager dans une aventure dont les lendemains, toujours inédits, seront faits de joies et de promesses, mais aussi de patience et d’exigence et dont le terme semble sans cesse devoir reculer.
Plus l’être humain se trouve dans un environnement complexe, plus cette durée de l’éducation à l’autonomie tend à s’accroître. Complexité croissante de la vie sociale, majoration des interactions entre humains et entre leurs cultures, allongement de la durée de la vie vont ainsi de pair avec l’accroissement des besoins éducatifs. On est ainsi passé en quelques décennies d’une éducation de base, principes élémentaires pour toute la vie, à une éducation de toute l’existence et sur toute sa durée : une éducation pour toute la vie et une éducation de toute la vie ! Nous avons inventé les maternelles et les universités du troisième âge ! mais nous avons aussi, plutôt mieux que moins bien, faut-il le rappeler, réussi la massification des études, même si bien du chemin reste à parcourir.
La passion d’éduquer reste intacte. Il y a lieu d’accueillir, comme des germes d’espérance pour demain, l’engagement des nouvelles générations pour les métiers de l’éducation.
Or ces métiers n’ont plus l’aura, le prestige social, la reconnaissance statutaire qu’ils avaient au cours du XIXe et dans la première moitié du XXe siècle. Ils ne sont plus revêtus de l’autorité naturelle qui allait si bien à l’instituteur, au maître, à la maîtresse. Ils sont même, dans bien des cas, soumis de plein-vent à la critique de l’autorité qui s’exerce dans l’ensemble du champ social. Ils sont parfois devenus physiquement risqués et sensiblement moins gratifiants en termes de reconnaissance sociale et financière de la part de la nation.
Cependant, ces métiers n’attirent pas par dépit, mais par passion, car il faut une réelle passion des jeunes pour accepter de tenir seul une classe de près d’une heure avec plus de trente élèves, car il faut une véritable capacité permanente de dynamisme pour déployer une journée d’institutrice dans une école primaire, et il en faut encore deux ou trois fois plus quand la classe de vingt à trente bambins est, en fait, composée de plusieurs niveaux !
Si les enseignants ne connaissent pas le risque de faillite financière des emplois industriels et commerciaux, ils connaissent cette ardente tension d’être présent à soi-même face à une salle de classe et souvent en écho à celle-ci. Aucun moyen pédagogique, aucune technique, même la meilleure des préparations de cours ne remplaceront cette qualité de présence à soi, où il faut non pas tant livrer un savoir que partager ce que l’on est en profondeur.
Au sentiment d’être vidé mais heureux en sortant d’un cours, peut répondre en écho celui d’avoir été chahuté et mal entendu, ou celui, plus subtil à reconnaître, de se savoir secrètement mauvais durant cette heure passée… Parfois ce sentiment survient quand on n’a que l’espace et le temps d’une courte récréation ou d’un couloir à traverser pour s’engager dans une nouvelle classe pour un nouveau cours.
Ce risque qu’est la présence à soi pour donner et partager n’est jamais capitalisable. L’expérience aide, mais elle ne remplace jamais cette mise en tension. Et s’il n’y a pas cette infime tension intérieure au début du cours alors, comme pour l’artiste l’absence de trac, ceci devient révélateur d’une profonde lassitude.
Qu’on ne s’attende donc pas à trouver ici une critique virulente du corps enseignant mais, au contraire, l’expérience partagée d’audaces, d’initiatives, de propositions originales qui, chacune à leur façon tentent et de comprendre la profondeur de la crise de société qui reflue sur le système éducatif, et de proposer des manières concrètes et précises d’y répondre ou, tout au moins, d’y faire face !

Une parole située dans la tradition chrétienne
La parole des auteurs qui s’expriment dans cet ouvrage est située. À un titre ou un autre, ils réfèrent leur expérience éducative et leur approche des questions d’éducation, à la foi chrétienne. Vocation chrétienne et vocation éducative se croisent dans leur existence. L’une nourrit l’autre et réciproquement.
En ce sens, le choix d’être des artisans de l’éducation ne relève pas d’abord d’un calcul, mais bien plus d’une générosité. Bien entendu, ils ne sont pas les seuls chrétiens à user de cette générosité et encore moins les seuls hommes et femmes de bonne volonté à choisir ainsi concrètement de vivre et servir la passion d’éduquer !
Mais nous voulons rendre compte d’un engagement spécifiquement chrétien. Il y a une tradition chrétienne de l’éducation. Si celle-ci se manifeste de manière publique dans l’enseignement catholique, elle se manifeste aussi de manière vive par l’engagement de bien des chrétiens au sein de l’enseignement public. Il y a même parfois, il ne faut pas le cacher ici, des divergences réelles entre chrétiens présents et acteurs à ces deux modes d’enseignement : le public et le privé.
Depuis des siècles, le christianisme a largement contribué au déploiement de l’école et des universités. Sans polémique, il est même reconnu comme une des traditions fondatrices de l’école primaire, puis du collège et du lycée, mais également, depuis le XIIIe siècle, des universités naissantes.
Cette réalité historique habite le paysage français, mais aussi européen et, plus largement, mondial. Parmi les traditions religieuses, l’Église catholique est spécifiquement reconnue par le déploiement de sa tradition éducative qui, avec plus ou moins de bonheur ou de rigueur, s’est également largement adressée à tous et non pas aux seuls chrétiens.
Sait-on qu’il existe toujours de grands établissements d’inspiration catholique dans les pays du Maghreb ou en Turquie et que ceux-ci accueillent parfois une quasi-totalité d’élèves et d’enseignants musulmans ?
Cet ouvrage vise donc à s’introduire dans les débats en cours sur l’éducation pour y faire entendre les convictions de chrétiens qui manifestent de l’intérieur de la foi chrétienne en quoi elle est une ressource possible pour en relever les défis.
Mais cet ouvrage vise aussi à faire valoir une pluralité d’opinions au sein du christianisme. Depuis ses fondations, le risque est fort et interne au christianisme qu’il se sépare en chapelles ou en sectes antagonistes. Autrefois, la séparation de l’Église d’Orient et d’Occident puis la réforme de Luther ont marqué l’histoire du christianisme. La tradition catholique qui se veut une sait qu’elle paie souvent cette unité de bien des exclusions internes ou des mésestimes intellectuelles, voire des mises à l’écart autoritaires. L’Église de France n’échappe pas à ces travers. Non qu’elle vivrait plus gravement que d’autres Églises occidentales le reflux sur elle de cette « crise généralisée de transmission des valeurs » (pour citer ici la Lettre aux catholiques de France. Proposer la foi dans la société actuelle, 1996) qui est celle de notre société, mais elle doit se découvrir moins prégnante à la société qu’antérieurement, plus soumise à la critique sociale et médiatique et plus inquiète de l’avenir de ses institutions. Bref, les conditions sont sociologiquement réunies pour que son ajustement nouveau à sa mission, ce qu’il nous plaît ici d’interpréter comme une inscription à nouveaux frais dans la société, soit source de tensions, voire d’exclusions.
Or le groupe de travail réuni à l’initiative de Mgr Claude Dagens, évêque d’Angoulême, et auteur et coordinateur il y a dix ans de la Lettre aux catholiques de France. Proposer la foi dans la société actuelle, possède cette caractéristique, somme toute assez rare : il réunit autour de sa personne différents chrétiens, prêtres, laïcs, religieux, qui n’appartiennent pas aux mêmes réseaux et qui, parfois même, sont membres de réseaux amicalement parallèles, formule qui cache mal l’expression de véritables antagonismes.
Il est bon de se rappeler entre chrétiens qu’une conviction simple permet de dépasser ces apparents antagonismes. Le christianisme n’est pas d’abord une institution sociologique, il est avant tout le fruit du souffle de l’Esprit et, si tous sont invités à puiser à ce fondement, nul n’en est le propriétaire ou le dépositaire ultime. La pratique chrétienne du débat est aussi et d’abord fondée dans la pratique chrétienne de la reconnaissance spirituelle de l’autre. À l’oublier, on majore des tensions et des méfiances, là où justement il faudrait accueillir et encourager des diversités d’initiatives. Si le christianisme était un bloc monolithique, on réduirait les douze Apôtres à un seul, les quatre Évangiles à un unique, et la Trinité à… je ne sais plus quoi, car on aurait alors perdu l’essentiel de la révélation de Dieu en Jésus-Christ !

L’éducation, problème politique
Ce qui est nouveau en France à l’aube du XXIe siècle, c’est le contexte des débats sur l’éducation et, plus largement, c’est l’évolution du contexte social. Pour exprimer ici directement une conviction de fond qui anime l’ensemble des auteurs de cet ouvrage : l’éducation est devenue une question essentielle et d’abord, au sens le plus noble et premier du terme, une question politique. Les historiens préciseront aussitôt avec raison : l’éducation est redevenue une question politique et les chrétiens redécouvriront alors que l’engagement éducatif peut et doit être d’abord pensé comme un engagement politique, même si notre mémoire doit se souvenir qu’il fut une époque pas si lointaine où il a été parfois dévalorisé, y compris au sein de communautés religieuses enseignantes.
Une politique d’éducation nationale
Il nous faut exprimer ici une conviction : l’éducation relève d’une expérience commune à l’humanité : elle est une pratique naturelle et fondamentale de l’être-homme. L’être humain advient à lui-même grâce à un processus d’éducation et celui-ci lui est donné par d’autres que lui-même si, bien entendu, il est appelé à y participer et à pratiquer par lui-même ses propres expériences. Ce sont d’autres qui nous font advenir à l’humanité de nous-mêmes.
En ce sens, l’éducation relève du domaine politique. Elle appartient au champ de la réflexion politique. L’éducation ne se pratique pas seulement dans l’espace de la famille, mais plus encore elle se développe dans l’espace public de la cité et de la société. Cette expérience singulière qui débute avec la naissance d’un bébé, l’accueil d’un enfant ou d’un plus jeune, s’élève à l’universel quand elle est relayée par l’école. Et cela d’autant plus que nous, Français, pensons d’abord spontanément l’éducation comme se réalisant au sein d’un service public. Pour la République française, l’éducation à la citoyenneté relève de l’« Éducation nationale ». L’instruction publique pensée par les Pères fondateurs de la IIIe République est devenue l’Éducation nationale.
Elle a pour mission de forger l’âme de la nation en initiant chaque enfant aux vertus de la citoyenneté. L’école se doit donc d’être fidèle aux principes d’égalité, de fraternité et de liberté.

Égalité, fraternité et liberté
Or l’articulation entre ces trois principes ne va pas de soi. Si ceux d’égalité et de fraternité apparaissent facilement faire nombre, il n’en est pas de même pour la liberté. La fraternité induit un sentiment familial d’affection. Il faut ici rappeler que le troisième terme de la devise républicaine « liberté, égalité et fraternité » est le plus récent et le plus difficile à recevoir. Il s’inscrivit un siècle après la Révolution française sur nos édifices publics. Il garde en mémoire l’histoire d’une France meurtrie par les excès de zèle de la Révolution et les multiples renversements de régimes qui furent ceux du XIXe siècle où république, monarchie, empire n’ont cessé de se succéder.
Quand il s’agit de promouvoir dans une devise la liberté et l’égalité, on perçoit bien que les révolutionnaires cherchaient à faire exister ce qui n’était pas encore et de loin établi pour tous !
De même pour la fraternité, c’est parce que les risques de divisions ont été fortement entretenus dans les décennies passées, notamment du fait des changements de régimes politiques, qu’il y a lieu de la promouvoir comme troisième principe : celui de l’affection en société. De fait, ce dernier principe laisse facilement transparaître en lui une connotation spirituelle, voire religieuse. On entend comme en écho la mémoire chrétienne qui affirme la fraternité de tous les êtres humains, quels que soient leur race et leur statut, sous le regard paternel de Dieu.
D’autres cultures que la nôtre mettront ainsi en évidence les notions de mère patrie ou de père de la nation avec les risques inhérents à ces personnifications. Le principe de liberté, cher aux révolutionnaires, est plus difficile à tenir dans le cadre d’un projet d’Éducation nationale. On connaît dans l’histoire des peuples bien des propositions éducatives qui retirent de manière obligatoire et parfois violente l’enfant à ses parents et à sa famille pour l’insérer de force dans la communauté citoyenne. Telle n’est pas la tradition française.
Affirmer la liberté d’enseignement comme liberté fondamentale renvoie au fondement même de la notion de liberté, et nous avons dû débattre en France durant des décennies pour accepter que l’école catholique puisse choisir d’être associée pleinement au service public d’éducation.
Tel est ce paradoxe qui est devenu un équilibre : maintenir la liberté de choix des familles et promouvoir la notion de service public comme un lieu d’excellence et notamment d’excellence de citoyenneté.
La tradition démocratique française s’est ainsi éloignée du « parti unique », du « syndicat unique » et aussi de l’« école unique ». Encore faut-il entendre le débat qui demeure : ce n’est pas l’unicité qui était visée, mais bien l’unité de l’éducation. Dans cette dualité reconnue entre établissements publics ou établissements libres d’enseignement associés par contrat au service public, l’école appartient au patrimoine républicain, comme traduction effective d’un idéal : celui de l’Éducation nationale. Selon cet idéal, chaque enfant apprend, au sein de l’Éducation nationale, à vivre en citoyen, et il voit s’exercer à son égard les principes fondateurs de la République : ceux de liberté, d’égalité, et de fraternité. Penser ainsi l’école, c’est en mesurer d’entrée de jeu la dimension politique au sens le plus noble du terme.


Le christianisme est spécialement porteur d’une capacité éducative
Cette première conviction – l’école relève d’abord d’un service public, celui de l’éducation citoyenne – est relayée par une seconde plus particulière et spécifique : nous croyons que le christianisme est spécialement porteur d’une capacité éducative pour tous. Qu’est-ce à dire ? Entrons dans la pensée religieuse chrétienne. Osons un peu de théologie s’il le faut, en cherchant ici à objectiver le propos.
Les limites du principe de suppléance
En matière sociale et politique, on a souvent, au cours des siècles passés, pensé l’action du christianisme dans la société comme relevant du principe de « suppléance ».
L’Église, spécialement l’Église catholique, en matière sociale, inspire et organise des œuvres qui suppléent aux défaillances momentanées de l’organisation sociale et de la « jeunesse » ou de l’« inexpérience » des forces vives de l’État, voire de sa faiblesse, du fait des guerres ou des crises internes. Bref, l’Église faisait, en avance ou en urgence, parce que présente sur le terrain habituel de la société, et selon son élan de charité, ce qui dans la logique de déploiement de l’État et de l’organisation sociale devait lui revenir lorsque celui-ci atteindrait plus d’autonomie, plus d’autorité ou plus de maturité.
Ainsi, au cours du XIXe siècle, beaucoup de communes rurales n’hésitèrent pas à confier à des congrégations religieuses les premières écoles publiques de leur village ou de leur canton et ce, bien avant l’expulsion des congrégations religieuses ou la séparation des Églises et de l’État.
Ce principe de suppléance a pleinement fonctionné dans le cadre des hôpitaux, des services hospitaliers de soins, des maternités ou, de manière moins connue, dans le cadre des gardiennes de prison pour femmes. Certes, les religieuses sages-femmes, infirmières ou gardiennes de prison n’entraînaient pas la même aura de sympathie, mais il était reconnu qu’elles rendaient un inestimable service à la nation, elles et aussi les frères enseignants et les sœurs enseignantes
Faut-il ici rappeler que la IIIe République, à la charnière du XIXe et du XXe siècle, avait perçu ce qu’il y a de gratuit dans ce service éducatif puisqu’elle a invité les premières institutrices laïques à demeurer célibataires pour aimer chaque enfant comme le leur, à l’instar des religieuses enseignantes ?
Si on accepte de sourire sur ce qui demeure des existences offertes et données, on comprend bien pourquoi les couples d’instituteurs et d’institutrices s’établirent facilement quand cette règle fut assouplie et que le corps enseignant se reproduisit alors plus facilement que celui des religieux et des religieuses.

Le principe de suppléance s’applique-t-il à l’éducation ?
Le principe de suppléance a donc fortement fonctionné en régime hospitalier et l’on a pu penser qu’il en était de même en matière d’éducation, surtout dans le contexte conflictuel qui fut celui de la séparation des Églises et de l’État. À terme, ce principe suppose que l’institution ainsi créée par l’Église se laïcise ou, plus exactement, se « sécularise », à savoir qu’elle accepte de se déconfessionnaliser pour être remise à la société et à la gestion commune. Il s’agit bien, dans ces exemples, d’accompagner la maturation progressive d’une société démocratique.
Ouvrons à cet instant un débat qui traverse la société et aussi le christianisme.
Les établissements catholiques d’enseignement relèvent-ils ou non de ce principe de suppléance ?
Oui, diront certains, y compris parmi les catholiques. L’école catholique, à terme (et pour certains ce terme serait advenu), doit s’effacer au profit de la seule école publique.
Non, diront beaucoup d’autres, à la fois au nom du principe de la liberté d’enseignement comme cela a été rappelé en 1984 par les familles désireuses de maintenir cette liberté fondamentale du choix de l’école et au nom même de la mission d’éducation propre à la foi chrétienne.

La mission d’éducation propre à la foi chrétienne
Qu’entendons-nous par cette expression : « la mission d’éducation propre à la foi chrétienne » ? et comment comprenons-nous d’emblée que cette mission comporte la nécessaire ouverture à tous ?
Pour dépassionner ce débat, disons aussitôt que cette intelligence de la mission d’éducation propre à la foi chrétienne ne peut pas recouvrir le simple clivage entre enseignement public et enseignement privé catholique. Ce serait pour le moins surestimer bien des réalités de l’enseignement catholique confessionnel et, plus grave, méconnaître la qualité d’engagement des enseignants chrétiens au sein des établissements publics d’enseignement ; ceux-ci, du primaire à l’université, ont choisi le métier d’enseignant au carrefour d’une vocation humaine et d’une vocation chrétienne, articulant étroitement et en profondeur passion d’enseigner, goût du service public et engagement éducatif chrétien.
C’est donc bien la structure même du christianisme comme proposition éducative qui est ici en jeu. La tradition éducative chrétienne ne peut pas se référer aux seuls fondateurs et fondatrices, il lui faut aussi rendre compte de ce qui la fonde au cœur même de la foi chrétienne.

Passer par le concile de chalcédoine en 451
La Grèce antique, si nous prenons cette référence comme premier berceau de notre civilisation, connaissait et pratiquait le principe d’éducation, en l’associant à l’usage du citoyen libre, acceptant cependant que bien des esclaves soient instruits et puissent, grâce à leur intelligence, obtenir leur affranchissement. L’éducation n’est donc pas le privilège d’une tradition religieuse, le catholicisme.
Ce qui est en jeu, c’est la manière dont le catholicisme entretient un rapport étroit entre la foi au Christ et le principe d’éducation.
Pour le christianisme, l’homme est à l’image de Dieu et il est appelé à réaliser cette vocation à la suite de Jésus-Christ qui, en sa personne, a uni pleinement l’accomplissement de la divinité et l’accomplissement de l’humanité. Le concile de Chalcédoine en 451 résumera ceci en une formule célèbre : Jésus-Christ est une personne en deux natures, pleinement homme et pleinement Dieu. En lui, la nature humaine et la nature divine sont parfaitement réunies sans confusion, mais aussi sans séparation. Les deux natures ne cessent de se faire signe pour mieux s’accomplir l’une et l’autre. Elles se font signe dans le déploiement de leur excellence, de leur potentialité, de leur perfection ou de leur puissance propre.
Karl Rahner, comme théologien dans le Traité fondamental de la foi1 et, après lui, Marcel Gauchet, comme philosophe agnostique dans Le Désenchantement du monde2, ont pu comprendre la notion d’union « hypostatique » (union des deux natures) comme une union dynamique.
Le Christ, tel qu’il est défini au concile de Chalcédoine, se trouve ainsi être la « première personne de l’humanité ». Il s’agit pour les Pères du concile de mettre fin à plusieurs siècles de querelles christologiques. Tout débute avec le prologue de l’Évangile de Jean, lorsqu’il affirme que le logos, le Verbe s’est fait chair – Jean pense en hébreu ou en araméen, mais il écrit en grec –, ce qui est ici transcrit par « chair », sarx en grec, avec le risque induit d’une vision dualiste qui l’opposerait à l’esprit, est ce que la langue hébraïque nomme bachar, notion qui définit la cohérence spirituelle et charnelle de l’être humain. Les contresens vont fleurir pendant plusieurs siècles : soit on cherche à majorer l’humanité du Christ quitte à affaiblir sa divinité, soit à l’inverse à majorer sa divinité pour mieux la signifier, quitte à réduire son humanité. Le concile de Chalcédoine clôt ces débats.
On peut dire que c’est à Chalcédoine, en 451, que s’opère l’embrayage de la pensée sémite sur la pensée grecque, à une occasion qui est tout à fait notable : rendre compte de l’unité de la divinité et de l’humanité en Jésus-Christ. La notion de personne se trouve alors enrichie et promue. Elle demeure porteuse de la conjonction des trois traditions : grecque, sémite et chrétienne.
Avant le concile de Chalcédoine, le grec prosopon ou le latin persona renvoient au masque de théâtre. On peut en percevoir alors, soit l’aspect technique de « porte-voix », modelé dans la glaise qui porte la parole de l’acteur jusqu’aux gradins supérieurs grâce à un pli de la poterie à la hauteur de la bouche, soit l’aspect « caractériel » qui permet de distinguer les qualités ou les défauts du personnage ainsi représenté. Dans le théâtre de Guignol, le code se repère facilement entre les bons, les méchants, Guignol ou les gendarmes, et ce code qu’est la figure de la marionnette permet aux tout-petits d’acquérir une première notion du bien et du mal.
En passant du théâtre au débat philosophique et intellectuel, la notion de personne fait ainsi un saut qualitatif. Le Christ n’est ni un masque ni une simple apparence. Ce serait retomber dans l’hérésie du « docétisme ». Il est celui qui assume une unité dynamique d’humain et de divin, d’âme et de corps, de matière et d’esprit.
Marcel Gauchet perçoit très bien cet effort de la pensée qui se manifeste dans l’élaboration dogmatique mise en œuvre dans le concile de Chalcédoine. Le monde « enchanté » du tout religieux n’imagine pas une jonction stable du ciel et de la terre. Il n’imagine pas une autonomie raisonnable de la pensée terrestre, tout est remis entre les mains du destin. Dans le « désenchantement du monde », Marcel Gauchet a cette belle formule : « C’est la contradiction qui a ici la logique pour elle3. » La double nature du Christ contredit tout à la fois l’idée de confusion du ciel et de la terre, ou à l’inverse celle de séparation absolue entre ciel et terre.
En pensant le Christ comme une personne et en donnant un nouveau contenu à ce concept, le travail de raison opéré par le dogme christologique donne consistance à la notion de personne au-delà de l’être singulier que fut Jésus de Nazareth. La notion de personne advient ainsi à la pensée, elle permet de « penser plus et mieux que dans les logiques antérieures ».
À partir de ce travail d’élaboration, elle échappe en quelque sorte au régime théologique pour être un « fruit spirituel » offert à la philosophie, offert à l’ensemble de la société. Elle permet ainsi de qualifier l’être humain dans sa responsabilité et dans son devenir.

Apprendre à devenir une personne : grandir comme une personne
Dans le sillage de cette élaboration dogmatique, la notion de personne opère une rupture épistémologique dans la pensée. Elle chasse le danger d’un dualisme d’opposition trop étroit entre esprit et matière même si, bien entendu, la Grèce antique connaît et pratique l’éducation simultanée du corps et de l’esprit (éducation qui se maintiendra avec plus ou moins de bonheur selon les époques et les pédagogies). Elle contredit l’idée de divinités multiples opposées au monde et aux hommes. Elle introduit l’être humain dans une responsabilité nouvelle : celle d’être responsable de lui-même et du devenir de sa vie en société.
Pour bien comprendre ce saut épistémologique, il faut accepter d’entrer plus avant dans la « synergie » déployée entre les deux natures.
Il s’agit donc d’une espèce de « confluent des dynamismes », des potentialités qui se font signe, d’un déploiement, d’un chemin et de résonances : la nature humaine fait signe à la nature divine et, inversement, la nature divine fait signe à la nature humaine. On peut entendre en écho le bel élan de la doctrine de l’analogie reprise de saint Thomas d’Aquin par le philosophe et théologien Przywara4.
Il médite sur l’hymne aux Philippiens (ch. II), à savoir le mouvement à la fois d’abaissement du Christ mort en croix comme Seigneur acceptant d’être esclave et serviteur jusqu’à la mort, et le mouvement ascendant de l’affirmation de la résurrection du Christ comme serviteur relevé de la mort en Seigneur.
Przywara applique à ce double mouvement d’abaissement et de relèvement ce que Thomas d’Aquin avait formulé dans le domaine de l’analogie entre l’humain et le divin, en plaçant cette analogie, non pas dans une tension extrême, mais bien dans une dynamique de rencontre et, pourrait-on dire, de résonance.
Pour ce faire, Przywara choisit de commenter le concile de Latran IV (1215). On peut induire que l’unité de la nature humaine est un processus évolutif et dynamique d’unité – dans lequel le théologien voit l’œuvre de la grâce.
Citons d’abord le concile de Latran, puis le commentaire de Przywara, Latran IV (1215), § 2 :
« Donc lorsque la vérité prie le Père pour ses fidèles en disant : Je veux qu’eux-mêmes soient un comme nous sommes un, ce mot “un” est pris pour les fidèles en ce sens qu’est soulignée l’identité dans la nature comme le dit d’ailleurs la vérité : “Soyez parfaits comme votre Père céleste est parfait”, comme s’il était dit plus clairement : “Soyez parfaits de la perfection de la grâce, comme votre Père céleste est parfait de la perfection de la nature”, chacun à sa manière. Car si grande que soit la ressemblance entre le créateur et sa créature, on doit encore noter une plus grande dissemblance entre eux5. »
Et voici le commentaire qu’en tire Przywara : « Il n’y a seulement que le rythme perpétuel selon lequel la ressemblance, si grande soit-elle, […] vient se briser radicalement sur le radical dépassement d’une dissemblance toujours plus grande du Dieu qui est au-dessus de tout ce qui peut être pensé, mais d’une manière que, même et justement, cette dissemblance toujours plus grande ne soit pas transformable dans un principe illogiquement logique d’un absolument totalement autre, mais fasse redescendre sans cesse l’homme, avec son expérience et sa pensée, des hauteurs vertigineuses à une expérience toujours nouvelle de ressemblances encore si grandes, dans la profondeur féconde (même religieusement et théologiquement) de l’expérience. » On peut relire ce mouvement de synergie comme un essai de description de l’activité spirituelle de l’homme au service d’une meilleure qualification de son humanité.
Au tréfonds de la rencontre des deux natures, que cela soit à leur base ou à leur sommet, surgit alors une « espèce » de rebondissement qui renvoie l’une et l’autre à leur excellence. L’expérience spirituelle, au-delà même de la confession de foi, devient source d’humanisation.
Si on accepte de suivre le théologien dans la lumière de la foi chrétienne, on peut entrevoir dans ce mouvement quelque chose de l’ordre de la résurrection. Si on accepte de penser cette expérience spirituelle dans le cadre respectueux de la laïcité, on peut en percevoir, comme un élan de soi-même à soi-même qui ouvre vers plus de respect d’autrui, et d’exigence de vie en société.
Au final, on peut ainsi comprendre que les deux natures sont appelées en quelque sorte à grandir ensemble en se faisant signe mutuellement.
C’est là que s’éclaire réellement la caractéristique chrétienne du principe d’éducation. Tout enfant est appelé à grandir comme une personne libre et responsable, à savoir dans une capacité d’unir dynamisme corporel et dynamisme spirituel, capacité de développer son corps et capacité de développer son intelligence sans rompre l’unité même qui le constitue comme être humain un et unique. Implicitement, la notion de personne ainsi utilisée est « grosse » de sa matrice originelle : elle renvoie à l’effort intellectuel qui a fait penser Jésus-Christ comme une personne : vrai Dieu et vrai homme, union dynamique de capacité matérielle et de capacité spirituelle. Cette union a besoin d’être accompagnée et donc éduquée dans les étapes de sa croissance à la fois physique et intellectuelle. Le jeune adulte pourra ainsi poursuivre par lui-même dans le champ culturel ce mouvement d’accomplissement de lui-même vers lui-même, et au service de la société. Au sein d’une société sécularisée, le christianisme revendique d’être un foyer spirituel spécialement au service de l’éducation et plus large que lui-même ; son expérience spirituelle est au service du bien commun.

Un principe d’éducation offert à tous
L’éducation chrétienne n’est pas d’abord l’éducation à la foi ! Car la foi est grâce, elle relève d’un don, même si une éducation peut en déployer la proposition. L’éducation chrétienne est d’abord et avant tout l’éducation de la liberté fondamentale qu’offre la jonction possible du ciel et de la terre, du divin et de l’humain ou, en termes sécularisés, de l’esprit et de la matière. Cette éducation procède d’un refus : celui que le ciel soit l’ennemi de la terre, celui que le spirituel ne soit que l’apathie relative aux désordres de la chair, celui d’un temps immobile qui s’interdirait de penser l’histoire comme une direction, et l’avenir comme un progrès.
Il y a donc devenir et progrès pour l’être humain et ce devenir et ce progrès passent, entre autres, par l’exercice de l’éducation.
Cette racine de l’éducation chrétienne est tellement fondamentale et universelle qu’elle dépasse la confession de foi. Certes, les missionnaires ne se privent pas d’évangéliser et donc de conduire vers la foi. Mais, dans la mise en œuvre d’écoles, ils se doivent d’être des éducateurs et des éducateurs de tous. Le cardinal Garonne, ancien préfet de la Congrégation de l’enseignement catholique, aimait à rappeler que « l’école catholique est d’abord une école ! » Si l’éducation relève d’une tâche humaine, la foi, de manière ultime, relève toujours d’un don gratuit de Dieu. Elle est donc proposable et non pas imposable. Nous devons toujours nous le rappeler, fût-ce au prix des repentances nécessaires à l’histoire de l’Église ; la foi n’est pas « obligeable », elle n’est pas dans l’ordre d’une obligation.
Le principe d’éducation chrétienne se trouve placé dans une corrélation étroite entre sa matrice essentielle et fondatrice de la révélation de Dieu en Jésus-Christ : pleinement homme et pleinement Dieu, et la nécessité d’une proposition à tous plus large que la simple reconnaissance des croyants. Pour dire les choses autrement, l’éducation chrétienne est transparente au cœur de la spiritualité chrétienne et simultanément dans sa proposition et son déploiement fondamentalement ouverts à tous.
Appliquer alors à l’éducation chrétienne le principe de suppléance apparaît donc trop étroit. Ce serait priver l’ensemble de la société d’une source spirituelle, spécialement au service de l’éducation, qui continue à se déployer et à opérer une résonance au service de tout l’homme et au service de tout homme. Ce serait, au sein de la société, priver celle-ci de l’accès non confessant, pleinement libre et critique, à la vitalité d’une tradition spirituelle : celle du respect inaliénable de la personne et, ultimement, dans ce que ce principe peut traduire en termes modernes comme droit de l’homme et respect d’autrui.


Le plan
Le plan de l’ouvrage est au service de ce double débat, dans la société et au sein du christianisme.
Trois parties font l’objet du plan :
 
			

— La première partie relève du constat. Elle engage un diagnostic : la crise actuelle de l’éducation, telle qu’elle se répercute dans les structures habituelles de l’enseignement est une crise plus fondamentale de la société : celle d’une « crise généralisée de transmission de valeurs ». Bien entendu, la famille, l’école et les traditions religieuses sont ici en première ligne. Notre prise de parole n’est donc pas une prise de parole extérieure mais le partage de soucis et de souffrances.
 
			

— La deuxième partie exprime nos convictions et nos pratiques de croyants. Notre expérience de chrétien nous manifeste que la pratique chrétienne de l’engagement éducatif conduit à une action politique dans la cité et que ces pratiques diverses sont chemin d’espérance pour demain. Car l’expérience chrétienne en elle-même peut, en temps de crise, être consolation, force, ressourcement et tout simplement espérance au-delà de tout désespoir. Des chrétiens vivent de l’essentiel de la foi chrétienne et ils en vivent au cœur de cet engagement éducatif, fût-ce particulièrement dans des situations apparemment risquées ou difficiles à analyser. Si la foi chrétienne apparaît alors comme une source, nous pensons qu’elle est, comme toute source, plus large que ceux qui la confessent et la reconnaissent.
 
			

— Enfin, une troisième partie se veut résolument tournée vers l’action. Il s’agit non seulement de relire des pratiques, mais d’oser des propositions éducatives. Non pas recettes pédagogiques toutes prêtes, mais essais qui demandent à être critiqués, repris, transformés, complétés. Si l’activité éducative porte en elle quelque chose de fondamentalement gratuit, l’exposé de ces réussites, de ces échecs ou de ces tâtonnements s’offre au débat et au service du bien commun.
Ce livre est un travail d’auteurs. La plupart de ceux qui écrivent ici ont appris à travailler ensemble en venant d’horizons différents, en se rencontrant autour d’abord des questions de laïcité, il y a quatre ans. Pour eux-mêmes, ils ont expérimenté l’exigence de débat, d’opinions divergentes et d’écoute de l’autre.
Le travail de réflexion du groupe a d’abord consisté à penser positivement la séparation des Églises et de l’État, puis à percevoir ce en quoi le christianisme s’inscrivait à frais nouveaux dans notre société, et pas seulement selon un mode de résistance ou de dilution de son identité, mais selon le dynamisme même d’une proposition publique. Manifester comment la foi chrétienne vécue et célébrée permet à des hommes et à des femmes, à des jeunes, de bien vivre les mutations actuelles de notre société, d’y être des acteurs animés de l’intérieur d’une conviction de confiance en l’homme et en sa raison. Cette confiance n’est pas aveugle, elle est construite à l’intérieur même de la foi par l’expérience reçue, vécue et célébrée du Christ, révélateur de la plénitude de Dieu, et révélateur de la plénitude de la vocation de chaque homme. La dimension sociale et politique de l’engagement des chrétiens est, pour nous, inhérente à la dimension intérieure de la foi chrétienne. Nous en avons exprimé, au cours de plusieurs rencontres et débats, les différents aspects, tout à la fois sociaux, politiques, économiques ou culturels. Et, au fil de ces rencontres, l’enjeu éducatif, au sein de cette crise généralisée de transmission de valeurs que nous vivons, nous est apparu un enjeu prioritaire et un véritable enjeu politique. Mais un livre est aussi une collaboration avec un éditeur. Qu’Odile Jacob soit ici remerciée. Librement, elle a accepté d’associer le renom de sa maison d’édition à des convictions qui se veulent ici citoyennes tout autant que chrétiennes et donc au service d’un engagement politique.
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